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Le bénéfice 
du doute 

L e Canada, qui préside 
pour huit mois encore 

le Comité anti-apartheid 
du Commonwealth, s'en 
est tiré sans blâme de la ré­
union de Harare mais il 
s'est engagé, en retour, à 
resserrer sa pratique des 
sanctions, dont l'efficacité 
comme voie pacifique vers 
la démocratie et unique so­
lution de remplacement à 
un bain de sang en Afrique 
du Sud a été réaffirmée 
avec force. 

Le communiqué final 
reste muet sur la hausse de 
50 p. cent du commerce 
entre le Canada et l'Afri­
que du Sud en I988 ainsi 
que sur une présumée af­
faire de vente d'armes à ce 
pays impliquant des Cana­
diens. Mais le fait que ces 
questions aient été évo­
quées témoigne, comme le 
soulignait au CBC-fournal 
l'ex-ambassadeur à l 'ONU 
Stephen Lewis, de l'exa­
spération des Africains 
face à la «trahison» de 
leur partenaire canadien. 

L'entourage du ministre 
Joe Clark a cherché à tem­
pérer l'impact des statisti­
ques en plaidant la varia­
tion des prix et le transit 
de marchandises par 
l 'Af r ique du Sud vers 
d 'autres dest inat ions. 
Mais Alfred Nzo, du Con­
grès nat ional africain 
(ANC interdit), a affirmé 
carrément devant le comi­
té que ces chiffres faisaient 
de la position anti-apar­
theid du Canada « un non-
sens». 

« Le commerce canado-
sudafricain est infime et sa 
suppression n'aurait au­
cun effet sur l'apartheid», 
disent des apologistes. 
L ' A N C répond que le Ca­
nada, qui ne dépend donc 
pas de l'Afrique du Sud, 
peut le supprimer complè­
tement. Mais a la même 
émission du tournai, mar­
di, Clark affirmait que, 
comme les relations diplo­
matiques, le commerce 
doit continuer avec l'Afri­
que du Sud car « c'est aussi 
un moyen de pression ». 

L'agacement des États 
« de la ligne de front », sen­
sibles pourtant à l'engage­
ment croissant du Canada 
envers leur sécurité et leur 
développement, éclatait 
par ailleurs avec la petite 
phrase du ministre zim-
babwéen Nathan Sha-
muvarira au Globe and 
Mail concernant «l'envoi 
d'armes et de matériel par 
des firmes canadiennes 
vers l'Afrique du Sud via 
des pays tiers ». 

Le premier ministre 
Brian Mulroney a riposté 
que. si tel est le cas, il y 
mettra fin rapidement. 
Shamuyarira a atténué le 
coup, en disant avoir été 
«mal cité». Mais il relan­
çait hier la controverse en 
affirmant que le comité «a 
examiné toute la question 
des ventes d'armes, sans 
pointer du doigt le Cana­
da ». Pour la Campagne 
contre la collaboration mi­
litaire et nucléaire avec 
l'apartheid, «des armes de 
fabrication canadienne ne 
sont pas livrées à l'Afrique 
du Sud » — ce qui laisse la 
filière des pays tiers ou­
verte à l'agressivité d'en­
trepreneurs canadiens. ; 

Le prêt de $600 millions 
(can.) de. la Banque de 
Nouveiie-Ecossc à la MI-
N O R C O , filiale luxem­
bourgeoise du géant suda-
fricain Anglo-American, 
pour qu'elle acquiert une 
société minière britanni­
que, occupe par contre un 
paragraphe du communi­
qué final. Mais, là encore, 
le comité laisse au Canada 
le bénéfice du doute, tout 
en l'appelant à respecter et 
la lettre et l'esprit de l'em-
barco de 1986 sur les prêts 
à l'Afrique du Sud. 

Car le message de Hara­
re, c'est que les sanctions 
anti-apartheid, même in­
complètes et largement vo­
lontaires, sont un proces­
sus cumulatif, et elles mar­
chent: retrait sud-africain 
d'Angola et de Namibie, 
commutat ion de peine 
pour les Six de Sharpevil-
ic, adoucissement de dé­
tention pour Mandela, di­
vision du Parti national 
mise à nu avec l'élection 
du nouveau chef F. W. de 
Klerk. Il faut les resserrer 
dans tous les domaines, 
t.out en renforçant les 
Etats de première ligne et 
l'opposition légale à l'inté­
rieur de l'Afrique du Sud. 
Et le Canada y. a souscrit. 

J O O N É E D K H A N 

un colon israélien parmi 
les cinq nouvelles 
victimes de l'Intifada 

d'aptes Reuter. AFP et AP 

IËKUSALE1H 

L e soulèvement palestinien dans les territoires 
occupés a connu hier sa journée la plus meur­

trière depuis deux mois, avec la mort de quatre Pa­
lestiniens tombes sous les balles de l'armée israé­
lienne et celle d'un colon juif qui a péri carbonisé 
après le jet d'un cocktail molotov contre sa voiture. 

Intervenant au lendemain de la publication d'un 
rapport très sévère du département d'Etat sur les 
violations des droits de l'homme dans les territoires 
occupés, ces violences ont coïncidé également avec 
le développement d'une polémique en Israel sur l'u­
tilisation d'armes à feu pour réprimer Vintifada. 

En outre, les pays arabes ont demandé hier une 
réunion urgente du Conseil de sécurité de l 'ONU 
pour examiner la situation dans les territoires occu­
pés par Israel. Le Conseil, indique-t-on dans les mi­
lieux diplomatiques, pourrait entamer ses travaux 
demain. 

Le colon tué, quinzième victime israélienne d'un 
soulèvement qui a également coûté la vie à au 
moins 387 Palestiniens depuis décembre 1987, a été 
attaqué par des Palestiniens près de la colonie de 
peuplement d'Alfe Menashe (nord de la Cisjorda-
nie). 

Des renforts militaires rapidement dépêchés ont 
mis en place des barrages et se sont lancés à la pour­
suite des assaillants. En soirée, des colons en colère 
ont manifesté devant la présidence du Conseil à Jé­
rusalem contre la « faiblesse » de la politique du 
gouvernment dans les territoires occupes. 

Auparavant, la police militaire avait abattu un dé­
tenu arabe et en avait blessé 19 autres lors d'émeu­
tes provoquées par une réduction des visites des fa­
milles à la prison de Megiddo (nord d'Israël), a-t-on 
appris de source militaire. Cette mesure avait été dé­
cidée après que des visiteurs eurent tenté de dé­

ployer le drapeau palestinien interdit dans l'établis­
sement. 

Pendant que les prisonniers, tous détenus pour 
activités anti-israéliennes, se heurtaient aux gardes 
dans l'enceinte de la prison, des parents rassemblés 
i l'extérieur de l'établissement affrontaient les gar­
des-frontières. De source militaire, on a fait état 
d'au moins 200 interpellations et cinq blessés. 

Deux jeunes Palestiniens ont par ailleurs été abat­
tus lors de heurts avec l'armée à Kabatiya et Silath 
al Harthiya. En outre, un Palestinien du camp de 
réfugiés de Rafah (bande de Gaza) a succombe à 
l'hôpital de Tel Aviv à des blessures reçues la veille. 

Sur le plan politique, l'ancien chef d'état-major 
Rafael Eitan, aujourd'hui député du parti d'extrême 
droite Tzomet, a jeté un pavé dans la mare en se 
disant d'accord avec les conclusions d'un rapport du 
département d'État américain, qui accusait Israël 
d'une « augmentation importante des violations des 
droits de l'homme » dans les territoires occupes. 

Interrogé par la radio nationale, Eitan, 60 ans, a 
contredit le ministre de la Défense Yitzhak Rabin, 
pour qui l'armée n'a recours aux armes à feu qu'en 
cas de légitime défense. 

Le général Eitan, qui était chef d'état-major au 
moment de l'invasion israélienne du Liban, en 
1985, a estimé que les soldats se trouvaient rare­
ment dans cette situation face à des Palestiniens 
non armés. 

« Je crois que le bain de sang était inutile. Depuis 
le début des troubles, je dis que nous devrions avoir 
recours à d'autres mesures qui ne nécessitent pas le 
déploiement de toute l'armée, qui ne nous contrai­
gnent pas à ouvrir le feu, qui ne conduisent pas à un 
conflit ». 

Le ministère des Affaires étrangères avait estimé 
que ce rapport américain ne tient pas compte du 
« contexte global » dans lequel l'armée est contrain­
te d'agir, «face aux provocations perpétuelles ». 

Le Canada s'engage à resserrer 
l'application de ses restrictions 
envers l'Afrique du Sud 

élections jamaïcaines 
Michael Manley, leader du Parti national du peuple (PNP), 

a mis fin à sa campagne hier à Kingston, en appelant ses 
troupes au calme, à la veille des élections législatives jamaï­
caines, dont il est le grand favori. Les derniers sondages lui 
donnaient une avance de 14 points sur le premier ministre 
sortant Edward Seaga, chef du Parti du travail. Mardi soir, 
deux personnes avaient été tuées lors de violences électora­
les. Le bilan de trois semaines de campagne s'établit à 11 
morts et plus de 70 blessés, ce qui reste très inférieur aux 
750 morts des élections de 1980. PHOTO AP 

La rencontre de 
Harare réaffirme 
l'efficacité 
des sanctions 

d'à pre Reuter. AFP, AP. UPI et La 
Presse 

HARARE 

L e Comité ministériel du Com­
monwealth sur l'Afrique aus­

trale (CMCAA) a conclu hier ses 
travaux à Harare, au Zimbabwe, 
en réaffirmant l'efficacité des 
sanctions comme voie pacifique 
vers la démocratie en Afrique du 
Sud et accusé le régime raciste de 
ce pays de déstabiliser sciemment 
ses voisins dans le but de renfor­
cer le système de l'apartheid à 
l'intérieur. 

Un rapport préparé par les 
chercheurs David Martin et Phyl­
lis Johnson et adopté par ie 
CMCAA établit que, depuis 1980, 
la déstabilisation menée par le ré­
gime de Pretoria avait coûté aux 
Etats de la «ligne de front» plus 
d'un million ''e tués, plusieurs 
millions de blessés et de réfugiés, 
et quelque $35 milliards de dom­
mages économiques. 

En Afrique du Sud, où le nom­
bre de détenus sans procès en grè­
ve de la faim atteignait 300, le 
nouveau chef du Parti national 
au pouvoir, Frederick de Klerk, 
suscitait des murmures au Parle­
ment du Cap en prononçant un 
premier discours au ton réformis­
te, affirmant que «la domination 
blanche doit disparaître». 

Le CMCAA, qui prévoit le res­
serrement des pressions dans tous 
les domaines contre l'Afrique du 
Sud et la multiplication des ap­
puis a l'opposition à l'intérieur 
du pays, invite Pretoria à accepter 
«le principe d'un règlement né­
gocié» formulé par le Comité des 
Sages du Commonwealth en 
1986. Dans ce contexte, le refus 
du «concept idéologique de grou­
pe» signifié hier par de Klerk sus­
citait de l'intérêt car la notion de 
«groupe», opposée à celle de l'in­
dividu, est la base même de 
l'apartheid. 

Mutisme sur le 
rôle du Canada 
Le communiqué final du 

CMCAA ne fait nulle mention de 
la hausse de 50 p. cent des échan­
ges commerciaux entre l'Afrique 
du Sud et le Canada en 1988 ni de 
la controverse feutrée autour 
d'un présumé cas de vente d'ar­
mes à l'Afrique du Sud impli­
quant une firme canadienne, 
mais il s'attarde sur le prêt de 
$600 millions (canadiens) consen­
ti par la Banque de Nouvelle-
Ecosse à la société MINORCO, fi­
liale luxembourgeoise du géant 
sud-africain Anglo-American. 

« Le comité a noté que ce prêt 
(qui a financé l'achat de la société 
minière britannique Consolida­
ted Goldfields par MINORCO) 
pouvaif échapper aux termes 
stricts de l'embargo sur les prêts 

La guérilla reprend 
ses tirs sur Kaboul : 
7 morts, 21 blessés 

d'après Reuter et AFP 

Joe Clark et Shridath Ramphel, secrétaire général du Comon-
wealth, lors de la conférence de presse qui a clôturé la rencontre 
de Harare. PHOTO RHJTE* 

décidé en 1986 par le Common­
wealth (moins la Grande-Breta­
gne) », dit le communiqué, qui a-
joute toutefois que le CMCAA re­
définira cet embargo afin d'en 
renforcer l'esprit et invite entre­
temps les pays membres à en res­
pecter « et la lettre et l'esprit ». 

Intervenant à nouveau hier à sa 
façon, le ministre sud-africain des 
Affaires étrangères Pik Botha 
prenait le contre-pied de la posi­
tion de son nouveau leader en ac­
cusant le ministre canadien Joe 
Clark, qui préside le CMCAA, 
d'être « coupé-des réalités en 
poursuivant les sanctions contre 
l'Afrique du Sud ». 

La veille, Pik Botha avait rendu 
public une lettre qu'il avait adres­
sée à Clark avant le départ de ce­
lui-ci d'Ottawa et dans laquelle il 
maintenant que loin de déstabili­
ser ses voisins, l'Afrique du Sud 
«contribuait au développement 
de la région ». Au Cap, Botha 

joutait que l'Afrique du Sud 
était prête à conclure avec le Mo­

zambique un traité de paix analo­
gue à celui qu'elle vient de signer 
avec l'Angola. 

Clark a répliqué hier que « les 
sanctions sont pertinentes » et 
qu'il existe «un lien entre les 
sanctions et des développements 
positifs dans la région », comme 
le traité de paix de l'Afrique du 
Sud avec l'Angola et la décision 
de Pretoria de se retirer de la Na­
mibie et d'en permettre l'acces­
sion à l'indépendance. 

De son côté, le communiqué 
qualifie de « face extérieure de 
l'apartheid » la politique sud-afri­
caine de déstabilisation, relève 
que Pretoria « persiste à déstabili­
ser ses voisins en dépit de ses dé­
mentis et en dépit de la conclu­
sion des accords avec l'Angola », 
note que le régime « a intensifié 
la répression à l'intérieur » avec 
état d'urgence, censure, arresta­
tions et « utilisation du système 
judiciaire pour supprimer toute 
opposition légitime et non vio­
lente ». 

KABOUL 

S ept personnes ont été tuées 
et 21 autres blessées, hier, 

dans le centre de Kaboul, par une 
roquette tirée par les rebelles af­
ghans, qui ont également attaqué 
des postes militaires le long de 
deux routes empruntées par les 
troupes soviétiques qui évacuent 
le pays. 

La roquette a explosé au milieu 
d'une foule de gens venus cher­
cher de la farine et de l'huile dans 
un centre de distribution. C'était 
le premier tir de roquette depuis 
plusieurs jours dans la capitale af­
ghane, où régnait jusqu'à présent 
un calme relatif en dépit de l'étau 
maintenu par la résistance autour 
de la ville. 

Selon l'agence soviétique 
TASS, les moudjahiddine ont 
d'autre part attaqué sans succès, 
ces derniers jours, des postes mili­
taires pendant la relève de l'Ar­
mée rouge par les forces gouver­
nementales le long de la route de 
Salang, entre Kaboul et la fron­
tière soviétique. 

Citant l'agence officielle afgha­
ne Bakhtar, TASS signale égale­
ment des bombardements rebel­
les dans plusieurs provinces, no­
tamment à Khost. Hérat et 
Djalalabad, en faisant des victi­
mes parmi les soldats gouverne­
mentaux. 

À Islamabad, les Nations unies 
ont finalement trouvé un appa­
reil pour transporter 32 tonnes de 
vivres, médicaments et couvertu­
res à Kaboul, après la défection 
d'un premier équipage de la com­
pagnie Egypt Air. On avion de 
transport des Ethiopian Airlines 
est arrivé dans la capitale pakista­

naise et chargeait hier les secours 
destinés à la population de Ka­
boul, où il devrait atterrir aujour­
d'hui. 

Au total, le pont aérien de 
l'ONU doit permettre d'achemi­
ner à Kaboul 390 tonnes de vivres 
et de médicaments, afin d'aider 
les enfants, les personnes âgées et 
les malades à affronter l'hiver le 
plus rigoureux depuis 16 ans. 

La situation alimentaire de la 
capitale afghane parait s'être sta­
bilisée, mats la pénurie de carbu­
rants a réduit très nettement au 
cours des derniers jours la circu­
lation dans les rues de Kaboul, 
faisant s'envoler les tarifs de taxis 
et réduisant les services de bus. 
L'approvisionnement en vivres, 
notamment en farine, continue 
d'être assuré par une rotation de 
15 à 20 appareils de transport so­
viétiques par jour, indique-t-on 
de sources soviétiques et des Na­
tions-Unies. 

L'aéroport est toujours gardé 
par quelque 300 à 400 parachutis­
tes soviétiques. Ils quitteront Ka­
boul ensemble, sans doute peu 
avant le 15 février, comme cela 
avait été prévu depuis plusieurs 
semaines. 

Enfin, des partisans du roi Za-
her Shah ont attaqué à coups de 
batons et de couteaux des oppo­
sants de l'ancien souverain af­
ghan et blessé au moins quatre 
personnes, hier à Peshawar, au 
Pakistan, ont indique des diri­
geants de la guerilla afghane. 

Ces incidents ont éclaté deux 
jours avant une réunion des 
moudjahiddine en conseil consul­
tatif (Choura) pour discuter de 
l'avenir de l'Afghanistan après le 
départ de toutes les forces soviéti­
ques. 

La grève des mineurs menace la table ronde 
d'après Reuter et AFP 

VARSOVIE 

L e gouvernement polonais a averti, hier, 
que la grève qui se poursuit depuis lundi 

dans la mine de lignite de Belchatow risquait 
de compromettre toute chance d'accord avec 
Solidarité à la table ronde pouvoir/opposi­
tion. 

Le porte-parole du gouvernement, Jerzy Ur­
ban, a déclare que cette grève, qui menace de 
paralyser l'activité de la plus grande centrale 
thermique du pays, rappelait les méthodes de 
« confrontation » qui étaient celles de Solida­
rité en 1980-81. 

« Aucun accord n'est possible sous la pres­
sion de la grève », a déclaré Urban, rappelant 
que « les partenaires de la table ronde ont af­
firmé qu'ils rechercheraient l'entente et re­
nonceraient aux méthodes de confronta­
tion ». 

Il a accusé Ahïjzy Pietrzyk. l'un des deux 
émissaires envyés par Lech Walesa, d'avoir 
invité les grévistes à « tenir ferme » contre la 

direction et d'avoir dit être prêt à déclencher 
des débrayages dans vingt mines de Haute Si-
lésie. « Mes paroles ont été déformées », a dé­
claré en soirée M. Pietrzyk. 

Le mouvement de contestation s'est encore 
durci hier et presque toute l'activité de Ja 
mine est paralysée. Les grévistes, au nombre 
de 8.000 — sur un effectif total de 12 000 per­
sonnes — réclament notamment une hausse 
salariale mensuelle de 30 000 zlotys ($60 US), 
alors que le salaire moyen en Pologne est de 
l'ordre de 70 000 zlotys ($140 US). 

La direction de la mine a proposé une aug­
mentation de 17 000 zlotys ($34 US), qui a été 
jusqu'à présent rejetée par les ouvriers. Le co­
mité de grève a souligné que le conflit en 
cours était exclusivement « salarial », qu'il 
n'avait aucun « caractère politique » et qu'il 
ne visait pas à « perturber le déroulement de 
la table ronde ». 

Mais le gouvernement a adopté un ton as­
sez dur. « Je veux attirer l'attention du public 

\sur le fait que la grève vise directement le 
principe des réformes », a déclaré M. Urban. 

La grève des mineurs menace de priver ra­
pidement de combustible la principale cen­
trale thermique du pays et de perturber le ré­
seau électrique. Les mineurs ont cependant 
fait valoir que la centrale, d'une puissance de 
4 320 mégawatts, disposait de suffisamment 
de combustible pour fonctionner trois jours. 

À Varsovie, les négociations de la table 
ronde sont entrées dans le vif du sujet avec la 
réunion de la commission chargée des ques­
tions économiques et sociales. 

Au cours d'une conférence de presse, M. 
Witold Trzeciakowski, un économiste qui di­
rige la délégation de Solidarité à cette commi-
sion, a dressé un constat très critique de la 
situation en Pologne: « effondrement de 
l'économie, appauvrissement de la société, in­
flation galopante » 

Il s'est prononcé en faveur de réformes « ra­
dicales » qui garantiraient au plus vite la li­
berie du marché, la liberté d'entreprise et 
d'association, l'élargissement des droits des 
cellules d'autogestion dans les centres de pro­
duction. Il a réclamé la** suppression tic la 
nomenklatura » et l'indexation des revenus. 
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APPEL D'OFFRES 

La Vide de LaSaUe ouvrira des soumissions pour 

Fourniture ci installation de mobilier à l'Octogone (soumission no 9444) 
Ouverture: I l février 1989 
Depot (chèque vise) ou cautionnement: l t9* éc la soaaissJoa 

Compteurs et pieces de compteurs (soumission no 9234) 
Ouverture: 28 février 1989 
Arrets et raccords d'aqueduc (soumission no 9238) 
Ouverture: 18 lévrier 1989 
Réception des soumissions 10 h 30. ouverture 11 h 

Les devis, specifications, clauses générales et conditions sont indiques 
dans les documents de soumission que les personnes intéressées peuvent 
se procurer a compter de ce jour en s'adressant à l'hôtel de ville. 55 rue 
Du pris. LaSalle. 

La Ville de LaSaiie ne s'engage a accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions. 

J A C Q U E L I N E G I C L ÈRE 
Grefltere 

| + Port de Montréal Port of Montreal 

AVIS AUX ENTREPRENEURS 
APPEL D'OFFRES NO 5414 

Des soumissions cachetées, adressées au soussigné et portant la suscrip-
tion: «SOUMISSION POUR REPARATION DU PAVAGE EN BÉTON BITUMI­
NEUX, PORT DE MCNTREAL, MONTRÉAL, QUEBEC. POUR I.ES ANNÉES 
1989 -1990». seront reçues aux bureaux du Port de Montréal. Edifice du port 
de Montréal, aile no 1, Cité du Havre, Montréal, Québec. H3C 3R5, Jusqu'à 10 
heures, heure normale de l'est, mercredi le 8 mars 1989, alors que les sou­
missions reçues seront ouvertes en public. 

Les soumissions reçues après l'heure Indiquée ci-dessus ne seront pas con­
sidérées. 

On peut se procurer, à compter du mercredi 8 février 1989, le cahier des 
charges, les formules de soumission et l'enveloppe pré-adressée en s'adres­
sant au Service de l'approvisionnement, rez-de-chaussée. Edifice du port de 
Montréal, aile no 1, Cité du Havre, Montréal, Québec contre un dépôt non-
remboursable de vingt-cinq (25$) dollars sous forme d'argent comptant, de 
chèque visé ou mandat-poste émis a l'ordre du Port de Montréal. 

Un cautionnement de soumission devra accompagner la soumission, tel que 
stipulé dans le cahier des charges, sinon celle-ci ne sera pas considérée. 

Si désiré, avant de se procurer les documents de soumission, on pourra 
examiner ceux-ci en s'adressant au service de l'approvisionnement 

Le Port de Montréal ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions. 

Dominic J . Taddeo 
Directeur général et dirigeant principal 
Port cte Montréal 
Montréal, février 1989 

Canada 

Transports 
Canada 

Transport-
Canada 

Appel d'offres 
Transports Canada lance un appel d'offres pour l'exploitation du 

Réseau national de centres d'affaires aéroportuaires 
Cet appel d'offres donne la possibilité de financer, de construire et d'exploi­
ter un réseau de centres d'affaires aux aéroports suivants: 

Halifax Pearson Edmonton 
Dorval Winnipeg Vancouver 
Ottawa Calgary 

Transports Canada ne considérera que les offre des particuliers et des pro­
moteurs ayant démontré une connaissance et une expérience en matière de 
conception, de construction et d'exploitation des installations et des services 
de traiteurs susceptibles de répondre aux besoins de nos clients travaillant 
dans le domaine des affaires. Les personnes intéressées par l'appel d'offres 
devront également posséder des ressources suffisantes leur permettant de 
construire et d'exploiter les centres d'affaires aux aéroports susmentionnés. 
L'entente sera d'une durée de dix ans. 
Une réunion d'information sera tenue le mardi 14 février 1989 à 10 h (heure 
locale) dans les salles de conférences A et B situées au deuxième étage de 
l'Édifice d'administration de l'aéroport international Lester B. Pearson de To­
ronto. 
On peut se procurer le cahier des charges à l'adresse suivante: 

Services du matériel et des marchés 
Transports Canada 
Édifice Canada 
344, rue Slater, 3e étage 
Ottawa, Ontario 
Kl A 0N5 — Téléphone 993-4381 

L'appel d'offres comportera une seule étape et les soumissions présentées 
sous enveloppe scellée seront acceptées jusqu'à 15 h (heure locale) le mer­
credi 19 avril 1989 à l'adresse susmentionnée. 
Toute question concernant l'appel d'offres doit être soumise à Mme Susan 
Martin au numéro de téléphone susmentionné. 
Lloyd McCoomb, Directeur général, Marketing aéroportuaire 

Canac la 

essr Commission de la 
santë et de la sécurité 
du travail du Québec 

APPEL D'OFFRES 
89 • 224224 

AMÉNAGEMENT DE LA 
DIRECTION REGIONALE DE L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 

PHASE II 

La Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec demande des 
soumissions pour la réalisation de la Phase II des travaux d'aménagement des 
bureaux de la Direction régionale de l'île-de-Montréal, sis aux 30", 31e, 32s, 
33s et 34a étages de la Tour du Sud du Complexe Desjardins, Montréal. 

Seuls sont admis à soumissionner les entrepreneurs généraux ayant leur 
principale place d'affaires au Québec, détenant la licence requise en vertu de 
la Loi sur la qualification professionnelle des entrepreneurs de construction 
(LR.Q., C.Q-1) et qui ont réquisitionné les plans et devis en leur nom. 

Les documents de soumission peuvent être obtenus à compter du 7 février 
1989 contre remise d'un montant non remboursable de cinquante dollars 
(50,00 $) sous la forme de chèque visé ou de mandat-poste émis à l'ordre de la 
Commission. 

La vente des documents ainsi que la réception des soumissions sont faites à 
l'adresse suivante : 

Commission de la santé et de la 
sécurité du travail du Québec 
Service de l'approvisionnement 
924, rue Bourdages, bureau R-65 
Québec (Québec) 
G1K7E2 
Tél.: (418) 643-5155 

Une réunion d'information est prévue pour jeudi, le 16 février 1989 à l'endroit 
Indiqué dans les documents d'appel d'offres. 

Les soumissions doivent être accompagnées d'un cautionnement au montant 
de quarante mille dollars (40 000,00 $) émis par une compagnie légalement 
habilitée à se porter caution. 

Fermeture de l'appel d'offres : vendredi, le 3 mars 1989. 

La Commission ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des 
soumissions reçues. 

Le Directeur par intérim 
Direction des ressources matérielles 
Dominique Landry 

CORRECTIONS 
Dans notre encart «: 
•aéra», FOI-2, paru samedi 4 février 
1969. veuillez noter: 
En page 7: tes mini-stores ne se­
ront paa livres è temps pour la 
vente dans nos magasins, par suite 
de difficultés d'expédition. Nous re­
mettrons des coupons pour livrai­
son ultérieure. 
Nova regrettons tes Inconvénient» 

ouf auraient pu an résulter 
pour notre clientèle 

Sonimart 
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Québec ss 

daa rentes 
du Québec 

Avis public 1 
1 / 
1 / 

» . • » * « J j r S) pti0K fate BM 'i M M :s 
M. Mtun Roy. c j . Mtfxu Nasaux Cramer 
l'fajytr. 2. Compte» Otsnr*a , Burtau 2600. 
CP. 153. Montra» (Québec). HS81E8. curateur au 
ragera luouMrwiilÉi de rentes ct-dnsus a été 
renouvela et prendra «n le 31 décembre 1989. 

La Secretaire. 

KM 
Sainte-Foy. le 18 iamttr 1989 

Québec 

la SJaie 
Corrections 

Veuillez prendre note des corrections 
suivantes a apporter au cahier St-Vaten-
tin (roto 1.2) publié par la Baie, le S fé­
vrier 1989. 

Page 2: Bijoux Monet. pas à Dorval, Pla­
ce Versâmes, Centre Laval, Saint-Bruno, 
Chicoutimi. Val d'Or et RIvière-du-Loup. 
Page 6: Le Dix de Balanciaga, à partir de 
30$. 
Page 10: Sacs è main en cuir, ord. 80$. 
Solde 60$ ch. 
Page 13: Article 12. délai. 
Page 19: Pyjama court aurait dû se lire 
llquette et déshabillé courts, 29,99 l'ens. 
Page 20: Article 7,18,50 ch. 
Page 35: Articles 1 et 3. délai. 
Page 37: Article 12. délai. 
Page 42: Article 1, carafe pas disponible. 
Article 2, assiette a gâteau pas disponi­
ble. 
Article 4, verres à eau et à liqueur, pas 
disponibles. 
Article 5. pas disponible. 
Page 48: Article 1, batterie 8 pièces et 
stock suivi, délai. 
Page 47: Article 18. le prix aurait dû se 
lire 39,99 l'ens. 

La Baie regreffa 
cas contretemps 

S o c i é t é A 
de transport 
de la Rive-Sud 
de Montréal 

APPELS D'OFFRES 
PROJET: 
P89-130 
Acquisition de deux vérins électriques 
de marque Rotary. 
OUVERTURE LE: 
21 février 1989 é 11 heure» 

P89-131 
Assurances générales 
OUVERTURE LE: 
2 mars 1989 à 11 heures 
Description 
Sont admis è soumissionner, les cour­
tiers d'assurances membres en régie 
de l'Association des courtiers d'assu­
rances de la province de Québec, de 
même que les assureurs autorisés par 
les autorités compétentes pour transi­
ger ce genre d assurances et habilités 
a traiter directement avec les consom­
mateurs. De plus, les assureurs sou­
missionnaires doivent être de ceux qui 
utilisent régulièrement et uniquement 
des réassureurs conventionnels et ac­
crédités, être solvables, avoir souscrit 
en 1987 un volume de primes nettes 
après réassurance d'au moins dix mil­
lions de dollars (10 000 000$). (Réfé­
rence: Revue Canadian Underwriter — 
Juin 1988), et avoir un surplus supé­
rieur à trente pour cent (30%) du volu­
me de primes souscrites nettes de ré­
assurance. 

Chaque courtier soumissionnaire devra 
attacher à sa soumission un certificat 
attestant qu'il détient une assurance-
responsabilité professionnelle d'au 
moins un mill ion de dol la rs 
(1 000 000 $) par réclamation. 

La Société de transport de la Rive-Sud 
de Montréal recevra au 1000, rue de 
Sengny. bureau 100, Longueuil, des 
soumissions pour les projets ci-indi-
quès. le tout conformément aux dispo­
sitions contenues aux documents d'ap­
pels d'offres. 

Les documents complets d'appels d'of­
fres sont disponibles moyennant un 
versement de vingt-cinq dollars (25$) 
(argent comptant ou chèque visé) pour 
chaque document non remboursable, à 
compter du 9 février 1989 au 1000. rue 
de Sértgny, bureau 100, Longueuil. 

dit OU 

COTE SAINT-LUC 
PROVINCE DE QUEBEC 

APPEL D'OFFRES 
A . FOURNITURE D'ARBRES ET ARBUSTES 

B. FOURNITURE D'ASPHALTE 
C FOURNITURE DE PIERRE CONCASSEE 

Des soumissions scellées, dans des enveloppes spéciales et dont le contenu sera clairement 
indique, et adressées à M. Marc Brunei. Directeur des Achats, au numéro 5801 boui. 
Cavendish. Côte Saint-Luc. Québec, seront reçues jusqu'à quatorze heures, le lundi. 27 
février 1989. 
Les documents relatifs a cette soumission peuvent être obtenus au bureau du directeur 
des Achats. 
Les soumissions seront ouvertes publiquement le 27 février 1989 à quatorze heures, dans 
la Salle du Conseil, au numéro 5801. boui. Cavendish, Côte Saint-Luc, Québec. 
La Cité ne s'engage pas à accepter la plus basse ni aucune des soumissions reçues. 

MraeJ . Ilabra. O.M.A. 
CrefTiire 

n Société 
des alcools 
du Québec 

Appel d'offres 
SERVICE DE TRANSPORT PAR 

CONTAINER INTERMODAL 
DE TYPE STANDARD; 1989-1990 

CHILI 
DOSSIER:SP 747 

Des soumissions ayant pour objet un service de transport par container 
intermodal, de type standard, pour l'année 1989-1990, en provenance du Chili, 
seront reçues au plus tard à 15:00 heures (heure locale), le 23 février 1989 par 
la Société des alcools du Québec, tel que stipulé au document d'appel d'offres. 

Le document complet d'appel d'offres est disponible du lundi au Jeudi 
(inclusivement) de 8:30 heures à 12:30 heures, de 13:30 heures à 17:00 heures 
et le vendredi de 8:30 heures à 12:30 heures, aux adresses suivantes : 

SIÈGE SOCIAL 

CENTRE DE DISTRITUTION 
DE MONTREAL 

CENTRE DE DISTRIBUTION 
DE QUÉBEC 

905 Ave De Lorimier 
Montréal, QC 
H2K3V9 

2021 desFûtailles 
Montréal, QC 
H1N3M7 

2900 rue Einstein 
Ste-Foy, QC 
G1X3X4 

Le document complet d'appel d'offres est disponible gratuitement 

Seules les personnes, sociétés, compagnies et corporations étant en mesure 
d'offrir un service de transport par container intermodal de type standard depuis 
les chais ou entrepôts de nos fournisseurs et groupeurs outre-mer jusqu'à nos 
entrepôts de Montréal et de Québec, et qui auront obtenu le document d'appel 
d'offres directement de la Société des alcools du Québec, sont admises à 
soumissionner. 

Le soumissionnaire devra fournir avec sa soumission comme cautionnement 
de soumission soit un chèque visé établi à l'ordre de la Société des alcools du 
Québec, soit une police de garantie souscrite par une compagnie autorisée à 
seportercaution au Québec, le tout valida pour la période stipulée au document 
d'appel d'offres. La valeur du cautionnementdevra correspondre àdixpourcent 
(10%) du montant total de la soumission. 

La société des alcools du Québec ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues. 

Le policier blanchi 
dans l'affaire du Pussy Cat 
conteste les décisions 
de son comité de discipline 
J O Y C E N A n i R 

• Un policier de la Communauté 
Urbaine de Montreal, suspendu 
sans solde au mois d'août après 
avoir été accusé d'avoir tenu une 
maison de débauche, au club le 
Pussy Cat, de la rue Ontario est, 
conteste maintenant les procédu­
res de son comité de discipline. 

L'agent Robert Bourdeau a été 
acquitté en novembre, par la 
Cour municipale. Le juge Pierre 
Fontaine a conclu que les actes 
commis au Pussy Cat n'étaient 
pas indécents et que le «seuil de 
tolérance de la communauté ca­
nadienne n'a pas été dépassé'». 

Dans son document, déposé de­
vant la Cour supérieure, M. Bour­
deau explique qu'après sa mise en 
accusation par la Cour municipa­
le, il a été suspendu sans solde et 
l'est encore jusqu'à ce jour. Paral­
lèlement aux procédures crimi­
nelles, deux plaintes ont été dépo­
sées contre lui, le 12 août, au dé­
partement des affaires internes 
du service de police de la CUM. 

Une p la in te lui reprochai t 
d'avoir enfreint le code de déon­
tologie, d'avoir manqué de digni­
té compromettant ainsi «le pres­
tige et l'efficacité» du service de 
police. Quant à l'autre, elle faisait 
état de trois articles sur ie Pussy 
Cat publiés dans les hebdomadai­
res Photo-Police et Allo-Police. 

Après son acquit tement en 
Cour municipale, le policier s'est 
présenté devant le comité de dis­
cipline. Là, M. Bourdeau, repré­
senté par son avocat, a demandé 
que 1 on juge irrecevables les 
plaintes, étant donné la décision 

du juge Fontaine. Il a fait valoir 
que le tribunal a en effet conclu 
que le Pussy Cat n'était pas une 
maison de débauche. Les plaintes 
ont donc été retirées. 

Une troisième plainte, qui fait 
le sujet de la requête devant ia 
Cour supérieure, a toutefois été 
déposée contre le policier auprès 
des affaires internes, le 5 décem­
bre dernier, lit-on dans la requê­
te. 

On lui reprochait, encore une 
fois, d'avoir été le sujet d'un arti­
cle dans Photo-Police, dans son 
édition du 9 avril, où l'on décrit 
ce qui se faisait au Pussy Cat. Le 
reportage en question expliquait 
que le client était seul dans une 
chambre avec uns danseuse, com­
plètement nue. Le clent pouvait 
se masturber, mais sans jamais 
toucher la jeune fille, qui, elle, 
pouvait en faire autant. La séance 
coûtait $40 pour 20 minutes. 

Le 16 décembre, lit-on dans la 
requête, le policier s'est présenté 
devant le comité. Là, il a expliqué 
que cette dernière plainte n'a pas 
été signée par le directeur des af­
faires interne, comme il se doit, 
et qu'elle devait donc être jugée 
irrecevable. À cette ocasion, le 
policier a fait une requête en 
arrêt des procédures invoquant ce 
vice. Sa requête a été rejetée et 
l'auditien de la plainte devant le 
comité de discipline a été fixée au 
mois de mars. 

Il affirme maintenant, dans son 
document déposé devant la Cour 
supérieure, que le comité n'a pas 
la juridiction pour entendre cette 
plainte. 11 affirme également qu'il 
a été acquitté par la Cour munici­
pale et le comité doit donc main­
tenant suspendre ses procédures. 

Le militant pacifiste 
Weizfeld est libéré 

• Le militant pacifiste emprison­
né après une manifestation de­
vant le Parlement d'Ottawa, Ei-
bie Weizfeld, a été relâché hier 
après-midi après trois semaines 
de détention et deux semaines de 
grève de la faim. 

Weizfeld a été arrêté deux fois, 
les 12 et 14 novembre derniers, 
sur la Colline parlementaire, par­
ce qu'il y avait dressé un camp de 
fortune en protestation contre les 
essais du missile de croisière 
américain dans le ciel canadien. 

Condamné une première fois 
en novembre, le jeune homme 
avait été libéré avec la promesse 
de ne pas remettre les pieds sur la 
Colline parlementaire pendant 
deux arts. Ayant passé outre aux 
obligations imposées par la cour, 
il a été condamné à la prison pour 
bris de probation, le 1/janvier, et 
incarcéré au centre de détention 
d'Ottawa-Carleton. 

C'est pendant ce séjour derrière 
les barreaux qu'il a entrepris,une 
grève de la faim, le 26 janvier, 
pour protester contre une nouvel­
le série d'essais du missile Cruise 
au Canada. 

Son avocat. Me Joseph Magnet, 
professeur de droit à l'Université 
d'Ottawa, a contesté la légitimité 
de cette seconde condamnation 
en estimant qu'un tribunal n'a 
pas le droit d'empêcher un ci­
toyen canadien de fouler le sol de 
la Colline parlementaire. Weiz­
feld a donc été relâché en atten­
dant que la cause soit entendue. 

Le militant pacifiste a déclaré 
hier soir à La Presse qu'après 
deux semaines de grève de la 
faim, il a perdu 20 livres et ne 
pèse plus que 134 livres. Il a re­
commencé à boire des jus et de 
l'eau et s'est même permis, hier, 
de déguster un plat de pommes de 
terre apprêtées selon une recette 
d'Europe de l'Est. 

« Je me suis senti fatigué après 
mon repas, mais maintenant ça 
va. Il n'y a que lorsque je des­
cends des escaliers ou que je mar­
che trop vite que j'ai des alourdis­
sements», a-t-il dit. 

D'ici à ce que sa cause soit en­
tendue en appel, M. Weizfeld a 
l'intention de respecter sa proba­
tion. Toutefois, a-t-il précisé, il a 
aussi l'intention de ne pas demeu­
rer inactif si une nouvelle série 
d'essais du Cruise devait se dérou­
ler au Canada. 

Des huées pour la ministre 
Presse Canadienne 

QUÉBEC 

• La ministre responsable de la 

Kolitique des services de garde, 
lme Monique Gagnon-Trem-

blay a été chahutée hier en plein 
Parlement par une cinquantaine 
de membres de la Concertation 
interrégionale des garderies du 
Québec. 

Les représentants du groupe ve­
naient, en commission parlemen­
taire, de réclamer que le gouver­
nement hausse de $4,50 à $9 la 
subvention quotidienne versée 
aux garderies pour chaque enfant 
qui y est placé. Coût de la mesu­
r e : $20 millions pour l 'année 
1989. 

AVIS LÉGAUX-
APPEL D'OFFRES-
SOUMISSIONS - ENCANS 

CORRECTION 
au cahier du 8 février 1989 
Page 5: La table «Gamma* à pieds 
chromés, à 129.99, ne sera pas 
disponible. 

Noua noua excusons de eat 
Inconvénient auprès de 

notre clientele 

FRENCH SHOES LTD. 
AVIS est. par les présentes donné que la 
compagnie FRENCH SHOES LTD. 
constituée sous l'autorité de la Partie I de 
la Loi sur les compagnies du Québec et 
ayant son siège social a Laval, province 
de Québec, demandera à l'Inspecteur 
général des institutions financières la 
permission d'obtenir sa dissolution. 
DATÉ à Montréal (Québec) ce 
2 e jour de février 1989. , 

HEENAN BIAIKIE 
Ptpcureurs de la compagnie 

«Vous allez nous demander $9 
en 1989, $13,50 en 1990. Qu'al­
lez-vous demander pour 1991, 
1992 ou 1993 ? Cela ne fait pas sé­
rieux. On n'a pas les moyens 
comme État d'hypothéquer notre 
avenir», a lancé la ministre. C'est 
ce qui lui a valu une volée de 
huées. 

Les travaux de la commission 
parlementaire ont été suspendus 
pendant quelques instants tandis 
que les membres de la coalition 
des garderies quittaient le Salon 
rouge du Parlement en chantant 
un air ironique à l'endroit de la 
ministre. 

Le groupe Concertaction, oui 
regroupe les garderies sans but lu­
cratif du Québec, est totalement 
opposé à la nouvelle politique des 
garderies que la ministre Moni­
que Gagnon-Tremblay veut met­
tre en vigueur à compter du pre­
mier avril 1989 et qui est actuelle­
ment étudiée en commission 
parlementaire. 

Au lieu de réduire les subven­
tions aux garderies à 45 p. cent 
des sommes versées par les pa­
rents, le gouvernement devrait 
hausser de $4,50 à $9 par jour la 
subvention qu'il verse pour cha­
que enfant confié à une garderie, 
a proposé la représentante de 
Concertaction, Mme Claudette 
Pitre-Morin. 

Une telle mesure ne vaudrait 
que $20 millions en coût addi­
tionnel (dont la moitié assumée 
par le fédéral ) et assurerait la sur­
vie financière de la plupart des 
garderies, tout en leur permettant 
de verser des salaires décents, a-t-
elle dit. 

«La richesse d'une société se 
mesure à l'importance qu'elle ac­
corde à ses enfants. Comme nous 
manquons d'enfants au Québec, 
tâchons de nous occuper conve­
nablement de .ceux que nous, 
avons. Alors peut-être en aurons-
nous davantage», a poursuivi la 
représentante des garderies. 
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Les ex-employés de Simpson auront 
leur comité de reclassement 
M A R I O G I L B E R T 

• Un comité de reclassement des 
ex-employés de Simpson devrait 
voir le jour très bientôt pour ai­
der les 300 travailleurs a temps 
plein et les 600 autres à temps 
partiel, prévenus de leur licencie­
ment le 28 janvier dernier, à se 
trouver un nouvel emploi. 

Une rencontre préliminaire a 
eu lieu. hier, entre des représen­
tants de Simpson (La Baie) et de 
la Direction générale de la main-
d'oeuvre, pour la formation de ce 
comité de reclassement. 

Chez La Baie, le directeur du 
personnel s'est refusé à tout com­
mentaire, cette semaine, sur les 
résultats du travail de relocalisa­
tion déjà entrepris par la compa­
gnie. M. Harbec a indiqué que 
des entrevues avaient déjà eu lieu 
et que des groupes de formation 
avaient été mis sur pied. Mais il 
n'a pas voulu donner de chiffres 
sur le nombre d'ex-employés de 
Simpson affectés ailleurs dans le 
réseau des magasins La Baie. 

Les travailleurs, de leur côté, 
gardaient le même mutisme 

Juant à leur avenir. Un employé 
e Simpson, joint par La Presse, 

n'a pas voulu commenter, affir­
mant qu'il avait reçu de son em­
ployeur la consigne du silence. 

Mais d'autres sources ont affir­
mé que le travail déjà abattu par 
la compagnie était impression­
nant, comparativement à ce 
qu'on voit habituellement dans 
ce genre de circonstances. 

Le comité de reclassement est 
un comité paritaire composé de 
représentants de la direction, des 
travailleurs et du gouvernement 
québécois, sous la présidence 
d'un membre extérieur, habituel­
lement issu d'une firme privée 
spécialisée en recherche d'em­
ploi. Un représentant du gouver­
nement fédéral peut aussi se join­
dre au groupe. 

Selon la loi, l'employeur qui 
prévoit un licenciement de plus 
de dix salariés doit, sauf excep­
tion, en aviser le ministre de la 
Main-d'oeuvre et de la Sécutié du 
revenu dans un délai de deux à 
quatre mois avant la mise à pied, 
cette période variant en fonction 
du nombre d'employés touchés. 
Ensuite, le ministre peut ordon­
ner à l'employeur de constituer 
sans délai un comité de reclasse­
ment. 

Dans le cas de Simpson, le mi­
nistre Bourbeau a avoué à La 
Presse, hier, qu'il n'avait été avi­
sé de la mise à pied des 900 em­
ployés du magasin de la rue Sain­
te-Catherine qu'«une semaine ou 
deux» avant son annonce publi­
que. Selon la loi, le préavis de li­
cenciement aurait dû théorique­
ment lui parvenir quatre mois 
avant la fermeture définitive du 
magasin. 

Cependant, les employés de 
Simpson ne sont pas officielle­
ment mis à pied présentement, 
certains préparant la vente de li­
quidation et le transfert de certai­
nes marchandises dans d'autres 
magasins La Baie. 

De toutes façons, les travail­
leurs toucheront leur salaire jus­
qu'au 28 mai. soit justement qua­
tre mois après la fermeture «com­
merciale» de Simpson, le 28 
janvier dernier. D'où une confor­
mité à la loi québécoise. 

Selon une analyse récente de 
Mme Marie-Hélène Côté, de la 
Direction générale de la main-
d'oeuvre, organisme responsable 
du programme. «les comités de 
reclassement affichent en général 
un taux d'efficacité de 67 p.cent » . 
Ce chiffre peut cependant varier 
selon les régions, la catégorie 
d'emploi et le nombre d'em­
ployés à reclasser en même 
temps. 

Mais selon elle, le travail du co­
mité de reclassement s'améliore 
grandement si les employés sont 
toujours au travail — pendant la 
période de préavis de quelques 
mois, en fait. «C'est une question 
d'attitude», explique Mme Côté. 
«Lorsque les gens sont sans tra­
vail, ils ressentent un choc psy­
chologique, ce qui ne les incite 
pas toujours à participer aux tra­
vaux du comité.» 

La première tâche du comité de 
reclassement des salariés de 
Simpson sera d'élire un prési­
dent. Ensuite, le travail commen­
cera véritablement: identifica­
tion des objectifs, des caractéristi­
ques des travailleurs, de leurs 
besoins. 

Les frais de fonctionnement 
d'un comité de reclassement sont 
répartis entre l'employeur et le 
gouvernement, généralement à 
parts égales. 

ou veau! Phantom 
fragrance mystérieuse... 
plus une offre-prime 

Offre-prime: Avec tout achat de 
deux produits Phantom pour 
femmes ou hommes, vous 
recevrez, sans autres frais, 
trois savons de 100 g chacun 
dans une boite-cadeau. 
Une seule prime par personne. 

Offre en vigueur jusqu'au 
18 février 1989. 

Eaton Centre-ville et à ou 
par Anjou, Pointe-Claire et 
Laval seulement. Rayon 216. 
Venez ou composez 
284-8484 

Une présence invisible 
^ qui fascine par son 
sillage fleuri, mêlé d'épices 
et de notes tenaces de 
vanille, musc et ambre. 
Mystérieuse et séduisante 
fragrance: Phantom pour 
femmes et hommes, 
maintenant chez Eaton! 

Pour femmes 
1. Eau de parfum en 

vaporisateur, 
50 mL 50.00 

2. Lotion pour le corps, 
180 mL 36.00 

3. Poudre de bain, 
180 mL 40.00 

Pour hommes 
4. Eau de toilette en 

vaporisateur, 
50 mL 30.00 

" : -
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VIVI H M » t « f C . i r i j 

24 accusations de fabrication et 
d'utilisation de faux chèques 
G E R M A I N T A R D I F 

• Un jeune homme de 20 ans a comparu, hier, en 
Cour du Québec pour répondre à 24 accusations 
ayant trait à la fabrication et à l'utilisation de 12 
faux chèques échangés dans une succursale de la 
Banque nationale. 

Selon I . dénonciation, Francois Marotte, do­

micilié au 3426. rue Saint-Andre, aurait fait ces 
faux documents en les signant du nom de L. 
Choubavlis et les aurait utilisés pour soutirer de 
la banque des montants allant de $ 150 à $565, 
pour une valeur totale de $ 3465. 

Il aurait commis ces actes entre le 30 juin et le 
7 octobre I988, c'est-à-dire sur une période de 
trois mois et quelques jours. 

SHISEIDO CHEZ EATON 

Eaton présente 

BIO-PEKFQRMANCF 
super revKaliscur 
de Shise ido 

BIO-PERPORMANCf, une 
barrière qui aide .i protéger 
votre peau, a l.i faire 
paraître plu» belle, plu» en 
unie. Ce produit contient 
deux principes actif*: 
l'acide Bio-hyaluronique 
qui contribue à accroître la 
capacité de la peju a fixer 
l'eau et BiO-EPO, un 
composant biologique 
concentré qui agit comme 
un reai tivour• de 
jeunesse. 

BIO-PERFORMANCE, une 
aide quotidienne pour 
votre peau. 

Bio-Performance, 
•10 mL 65.00 

Vendus à tous les magasin» 
Eaton, sauf Cavendish et 
Beloeil. Rayon 216. 
Achats en personne 
seulement. 

Présentez ce coupon à notre comptoir 
Shiseido et, à titre gracieux, nous vous 
donnerons une consultation sur les soins de la 
peau et vous remettrons un échantillon de 
Bio- Performance. 

Offre en vigueur jusqu'au 18 février 1989. 

I 
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EATON 
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MODE DE 

VOUS TRAVAILLEZ 

FORT 
POUR VOTRE ARGENT? 

ALORS, IL FAUT LE DEPENSER 
INTELLIGEMMENT! VÊTEMENTS 
D'ASPECT MASCULIN SIGNÉS 
D 0 L C I M 0 N D 0 . 

Blazer, tailles 5 à 11. 
68.00 ch. 

Pantalon, tailles 5 à 13. 
46.00 ch. 

Chemisier par Fred David, 
tailles 5 à 9. 
52.00 ch. 

Hors photo: 
jupe, tailles 5 à 13. 
40.00 ch. 

Vendus chez Eaton Centre-ville, 
Laval, Pointe-Claire et Beloeil 
seulement. Rayon 346. 

Achats en personne seulement. 

CARJ2JLRE. 
Des tenues chic pour toutes occasions 

t •!••...;.t. 
1 - • Wt. v • • • ' 
VlW et '.' . • .fil 

EATON 
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Iran : amnistie pour les détenus 
politiques, sauf 900 « criminels » 
élÊptis fleurer et AFP 

SICOSIE 

• L'ayatollah Ruhollah Khomei­
ny a ordonné, hier, une amnistie 
générale pour les prisonniers po­
litiques en Iran, à l'exception de 
900 détenus convaincus d"« actes 
criminels ». rapporte Radio Téhé­
ran. 

Le nombre des personnes con­
cernées n'a pas été précisé mais le 
dernier chiffre officiel, il y a un 
an. faisait état de 9 0 0 0 détenus 
d'opinion en Iran. 

Le guide de la révolution ira­
nienne a demandé aux familles 
des amnistiés de les tenir doréna­
vant à l'écart des activités suscep­
tibles de leur causer de nouveaux 
ennuis, propos qui laissent suppo­
ser que les prisonniers concernés 
sont surtout des jeunes gens affi­
liés à des partis d'opposition de 
gauche, qualifiés de « groupuscu­
les » par les autorités iraniennes. 

La mesure a été proposée à 
Khomeiny par le ministre du 

AMERI0UE CENTRALE 
Observateurs de l'ONU 
• Les ministres des Affaires 
é t rangères de cinq pays 
d'Amérique centrale (Costa 
Rica, Guatemala, Hondu­
ras, Nicaragua, Salvador) 
ont officiellement demandé 
hier soir au secrétaire géné­
ral de l'ONU la création 
d'une commission techni­
que chargée de constituer 
un groupe d'observateurs, 
incluant des Canadiens , 
dans la région. Ceux-ci de­
vraient vérifier l'arrêt des 
Interventions extérieures 
dans les cinq pays. Les con­
versations de New York vi­
saient à préparer le sommet 
des cinq chefs d'État qui se 
tiendra la semaine prochai­
ne au Salvador et à assurer 
la relance du processus de 
paix et de démocratisation 
en Amérique centrale. 

SAKHAROV 
Appui aux Arméniens 
•L'académicien Andrei Sa-
kharov a dénoncé hier à 
l'université de Bologne, où 

;~ita été fait docteur honoris 
- causa, « les contradictions 

de la pcrcstiuika et l'arres­
tation ces dernières semai­
nes en URSS de nombreux 
mili tants arméniens qui, 
sont selon lui, « sont de 
nouveaux prisonniers de 
consc ience » et doivent 
donc être défendus. Il a qua­
lifié de légales et positives 
les activités qui ont valu la 
prison aux militants deman­
dant le rattachement du Na­
gorno-Karabakh à l'Armé­
nie soviétique. Cette région 
est actuellement enclavée 
dans la république d'Azer­
baïdjan. 

RFA 
Ambitieux Républicains 
• Fort de sa percée aux élec­
tions de Berlin-Ouest, le 
parti des Républicains (ex­
trême droite ouest-alleman­
de) a assuré hier qu'il allait 
«ébranler l'Europe». Dans 
la petite localité de Cham 
(près de Regensburg), où 
plusieurs milliers de person­
nes en liesse ont assisté au 
rassemblement, le président 
du parti Franz Schoenhuber 
a souligné « qu'aucun pou­
voir sur terre n'est capable 
de nous éliminer de l'arène 
allemande ». 11 a également 
exhorté les Allemands à ne 
pas avoir honte de leur pas­
sé. 

JAPON 
Importante amnistie 
• L e gouvernement japonais 
a annoncé hier une amnis­
tie concernant 3 0 0 0 0 au­
teurs de divers délits de 
droit commun, à l'occasion 
des funérailles de l'empe­
reur Hirohito, le 24 février. 
Onze millions de personnes 
ayant commis des infrac­
tions mineures, dont 8,5 
mil l ions de conducteurs 
coupables de non-respect du 
code de la route, bénéficie­
ront également de cette me­
sure de clémence. L'amnis­
tie ne s'applique pas aux 
personnes condamnées ou 
poursuivies pour actes de 
violence, corruption et in­
fractions aux lois électora­
les. Cette restriction signifie 
que l'ancien premier minis­
tre Kakuei Tanaka, con­
damné en 1983 pour avoir 
touché des pots-de-vin de 
Lockheed, ne sera pas am­
nistié. 

TAMOUIS 
Appel aux Nations unies 
• Les Tigres de libération de 
l'Eelam tamoul (LTTE), or­
ganisation séparatiste, ont 
demandé h ie r , dans un 
communiqué, un cessez-le-
feu immédiat et un retrait 
total des troupes indiennes 
et ont appelé les Nations 
unies à servir de médiateur 
pour régler le conflit ethni­
que qui déchire le Sri Lan­
ka. Ils ont dénoncé « l'occu­
pation permanente, la ré­
pression et la terreur » , 
dont se rend coupable, se­
lon eux, l'armée indienne. 

Renseignement (sécurité intérieu­
re) Mohamad Mohamadi Rei-
chahri, qui a estimé que les grou­
pes armés ne constituaient plus 
une menace pour la république, à 
la veille de son dixième anniver­
saire. 

Cette amnistie intervient après 
plusieurs récentes mesures de li­
béralisation alors que le régime 
est par ailleurs accusé par l'ONU 
et Amnistie internationale d'exé­
cutions de milliers de détenus de­
puis l'été dernier. 

Les exécutions des détenus ont 
commencé après l'offensive mili­
taire des Moudjahidine du peuple 
(opposition basée en Irak) en juil­
let dernier. Après l'échec de leur 
opération, les Moudjahidine ont 
fait état d'exécutions massives de 
plusieurs milliers de leurs mili­
tants et sympathisants. La répres­
sion a touché également les orga­
nisations de gauche, notamment 
31 dirigeants du parti Toudeh 
(communiste) ainsi que des cen­

taines de Fedayine du peuple 
(marxiste). Les corps des détenus 
étaient parfois jetés dans des fos­
ses communes, selon ces organi­
sations. 

Cependant, les dirigeants ira­
niens affirment, depuis la fin des 
hostilités avec l'Irak, qu'ils envi­
sagent une libéralisation et une 
levée des mesures d'exception. 
Ainsi, le ministère de l'Intérieur 
avait annoncé, le mois dernier, 
l'autorisation des partis politi­
ques et de prochaines élections de 
conseils islamiques municipaux 
et locaux. 

Certains dirigeants iraniens, en 
particulier l'ayatollah Hossein-
Ali Montazeri, successeur désigné 
de Khomeiny, s'étaient pronon­
cés en faveur de l'amnistie et 
d'une libéralisation politique. 
Dans une récente interview, il 
avait accusé le régime « d'injusti­
ce » et dénoncé la concentration 
du pouvoir aux mains de certains 
groupes. 

Bush vole au secours de John 
Tower en difficulté au Sénat 
d'après «eu«rr et AFP 

WASHINGTON 

• Le président George Bush a pris avec force, 
hier, la défense de John Tower, dont la nomina­
tion à la tète du Pentagone se heurte à de fortes 
réticences au Sénat. 

M. Bush a déclaré à la presse que M. Tower 
était victime de rumeurs injustes et de « spécula­
tions effrénées ». « le n'ai rien remarqué, pas le 
moindre fait notable, qui me fasse changer d'avis 
sur la capacité de |ohn Tower à devenir un bon 
secrétaire à la Défense », a-t-il dit. 

Le président de la commission des forces ar­
mées du Sénat, Sam Nunn, avait déclaré, plus tôt 
dans la journée, avoir de «sérieuses inquiétu­
des » quant à I» confirmation de Tower à son 
poste, en raison d'allégations portant sur ses rela­
tions avec l'industrie de la Défense et sur sa vie 
privée. 

Au cours d'une conférence de presse hâtive­
ment convoquée au Capitole, le sénateur Nunn a 
expliqué que de « nouvelles allégations de nature 
financière» étalent actuellement vérifiées. Il a 
dit avoir informé le président Bush de ses « sé­

rieuses inquiétudes ». 
La Maison-Blanche s'est refusée à préciser la 

nature de ces nouvelles allégations. Selon le Los 
Angeles Times, une firme travaillant pour la Dé­
fense aurait versé à M. Tower une contribution 
financière à l'époque où il était président de la 
commission des forces armées du Sénat. 

Ce complément d'enquête pourrait prendre 
plusieurs jours. Or, le Sénat interrompt ses tra­
vaux demain pour dix jours et la confirmation de 
la nomination de M. Tower devrait être reportée 
d'autant. 

« S i un vote était organisé immédiatement, 
comme certains l'ont demandé, ces inquiétudes 
me conduiraient à voter contre », a déclaré M. 
Nunn. « |'ai également informé le président que 
je ne prendrai pas de décision finale avant 
d'avoir l'occasion de passer en revue tous les élé­
ments. (À l'heure qu'il est), tous les éléments ne 
sont pas aux mains de la commission ». 

Le porte-parole de la Maison-Blanche, M. Mar­
tin Fitzwater, a affirmé que M. Tower n'avait pas 
demandé à ce que sa candidature soit retirée, et a 
démenti que la Maison-Blanche ait préparé une 
liste de remplaçants possibles. 

JUSQU'AU 18 FEVRIER! 

sur Regal 

r 4 0 % de rabais 
III et Regency Twist 

—— 
Prix courant Eaton 50.13 la v car 
(59.95 le m car) 

la v car 
(33.87 le m car) 

Voici une excellente occasion de 
rehausser l'apparence de votre foyer. 
Ces moquettes en nylon Résistache 
authentique s'entretiennent facilement. 
Même les taches de la veille s'enlèvent 
aisément. Renseignez-vous en magasin 
au sujet de la garantie de 5 ans sur les 
moquettes en nylon Résistache certifié 
de DuPont, pour la résistance aux 
taches et à l'électricité statique. 

Regal Velvet III 
1. Moquette à texture de velours 

pelucheux, conçue pour les endroits les 
plus passants de la maison. Choix de 18 
coloris superbes. 

Regency Twist 
2 . Offre de lancement (après le 18 février, 

le prix courant Eaton sera celui indiqué 
ci-haut)! Une luxueuse peluche qui 
résiste au tassement. Offerte dans une 
gamme de 18 teintes. 
2A. (Hors photo). Thibaude «Apollo» en 
mousse de caoutchouc, à rabais. Prix 
courant Eaton 6.93 la v car 
(8.29 le m car) ' 

A99 
• la v car 
(5.97 le m car) 

À ou par tous les magasins Eaton, sauf 
Beloeil. Rayon 272. 

TAPS 

RES STAÇHE 
DU PONT 


